
        Afin d'effectuer la mise à jour de la dotation individuelle d'habillement de chaque agent du corps 

départemental, comme stipulé dans le réglement habillement, le service logistique se déplacera les mardis 

dans les CIS concernés. La présente fiche précise la procédure à suivre.

  1 - Réception par le chef de centre d'un courrier (minimum 2 mois avant le passage) 

contenant les fiches individuelles de chaque agent du centre nécessitant un complément de 

dotation habillement.

  3 -  Le complément de la dotation de chaque agent (préparé en amont) sera ainsi restitué 

        lors du passage dans le CIS

Fiche référence service LOGISTIQUE

Complément de la dotation habillement 2

  2 - Un mois avant le passage dans le CIS, le référent habillement:

       -  Vérifie la correspondance des tailles avec chaque SP du centre ;

       -  Vérifie que l'article réservé à l'agent (voir fiche individuelle adressée par courrier) ne 

          soit pas déjà en sa possession (non présenté lors du passage pour la traçabilité) ;

       -  Renvoie les fiches individuelles scannées de tous les agents, 15 jours avant le passage

          par mail à l'adresse suivante:  service.logistique@sdis43.fr

Cf. au dos la fiche individuelle et les dotations réglementaires

Si des effets vestimentaires ne sont pas identifiés, ils ne seront, en 
aucun cas, échangés lors d'un retour éventuel au service logistique. 
C'est pour cette raison que le service logistique incite les centres à 
les restituer lors de son passage dans le CIS. 
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Colonne de dotation individuelle telle que 
 définie dans le réglement habillement 2017 

Colonne de dotation actuelle  
de l'agent (déjà identifiée) 

Colonne pour vérification et confirmation de tailles 

COLONNE ROUGE - COLONNE BLEUE = COMPLEMENT DE DOTATION  
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